
 

 
 

Communiqué de presse 
 16 décembre 2025 

 
 
 
Émeric Guillermou élu président du fonds de dotation ABILITIS 

 

Émeric Guillermou est élu président du fonds de dotation ABILITIS (ex Handicap & Société) à la suite du 

conseil d’administration du 17 novembre 2025. Avocat spécialisé dans la défense des victimes et figure 

reconnue du monde mutualiste et associatif, il est également le président de la mutuelle Intégrance. Émeric 

Guillermou succède ainsi à Chantal Lebatard qui exerçait cette fonction depuis 2022. 

Cette élection marque une nouvelle étape pour le fonds, qui poursuit son action en faveur des personnes 

fragilisées par le handicap, la maladie ou la perte d’autonomie.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Émeric Guillermou a progressivement investi le champ associatif et mutualiste, prolongeant son engagement au-

delà de son activité professionnelle d’avocat. Il préside aujourd’hui France cérébrolésion ainsi qu’Handéo, et siège 

au Conseil national consultatif des personnes handicapées (CNCPH). Dans le champ mutualiste, il assure la 

présidence de la mutuelle Intégrance et également celle de la mutuelle EMOA Var.  

 

 

 

Un parcours au service des personnes 
vulnérables  

Émeric Guillermou possède une solide expérience 

forgée par près de quarante années de pratique 

auprès des personnes en situation de handicap et de 

vulnérabilité. Avocat de formation, il est titulaire de 

diplômes en droit, en philosophie et d’un diplôme 

inter-universitaire consacré aux traumatismes 

craniocérébraux.  Il est le fondateur du cabinet 

Proxima Avocats, qu’il dirige depuis près de quarante 

ans à Toulon. Il a orienté son activité dans la défense 

des victimes d’accidents de la vie, d’erreurs 

médicales et d’attentats, avec une spécialisation 

reconnue dans le champ du dommage corporel et des 

lésions cérébrales acquises.  
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ABILITIS, un acteur engagé au service du handicap et de l’autonomie  

ABILITIS soutient des projets portés par des associations, des structures médico-sociales et des collectivités, 

dans des domaines aussi variés que la culture, la santé, le sport, le numérique inclusif ou encore la vie sociale. 

Plusieurs centaines de projets ont ainsi été accompagnés partout en France depuis plus de quinze ans pour 

faciliter les parcours des personnes en situation de vulnérabilité.  

ABILITIS agit également pour faire évoluer les regards et ouvrir le débat sur les questions de handicap, une 

démarche dans laquelle s’inscrit par exemple son Prix Handi-Livres, dont la cérémonie s’est tenue le 27 novembre 

dernier.   

 

À propos du fonds de dotation ABILITIS  

Créé en 2010, à l’initiative de la mutuelle Intégrance, ABILITIS (anciennement Fonds Handicap & Société), aux 
côtés d’acteurs associatifs, politiques et économiques, soutient des projets sociétaux et mène des initiatives pour 
permettre à chaque individu, quel que soit son handicap, son âge ou son état de santé, de vivre dignement dans 
la société. 

Il a pour volonté de renforcer la connaissance et la reconnaissance des réalités du handicap, de la maladie 
chronique et de la dépendance, sous toutes ses formes, de travailler et promouvoir des solutions nouvelles 
adaptées à notre société, afin d’améliorer l’accès à la santé et les conditions de vie, d’accueil et d’insertion des 
personnes handicapées. 

Aux côtés des associations et tout en respectant la particularité de chacune d’elles, il se veut un relais et une 
plateforme de réflexion. 
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